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Les modalités du Contrat n’étant pas encore finalisées, Hydro-Québec et Attrix s’engagent à 
négocier les modalités du Contrat, et ce, à l’entière satisfaction des deux parties. Nonobstant le 
fait que les modalités du Contrat ne soient pas finalisées et continuent de faire l’objet de 
négociations entre Hydro-Québec et Attrix, Attrix s’engage à exécuter les activités critiques en 
conformité avec les modalités énoncées dans les documents relatifs à l’Appel de propositions 
avec les adaptations nécessaires le cas échéant. 
 
 
Pour plus de certitude, les parties conviennent que les modalités d’un éventuel contrat pourraient 
différer des modalités des documents d’Appel de propositions ou de celles de la présente lettre 
d’intention à la suite des négociations entre les parties relativement à celui-ci. Dans le cas où 
Hydro-Québec conclut un contrat avec Attrix, la présente lettre d’intention sera 
automatiquement résiliée et remplacée par le contrat, et : 
 

a) Toutes les activités critiques exécutées par Attrix ou devant l’être en vertu de la présente 
lettre d’intention seront réputés avoir été exécutées ou être exécutées en vertu du Contrat 
et toutes les modalités du Contrat s’appliqueront à toutes les activités critiques. À cet 
effet, les parties seront réputées avoir renoncé à tout droit qu’elles pourraient avoir aux 
termes des documents d’Appel de propositions ou la présente lettre d’intention en lien 
avec les activités critiques;   

b) Toutes les sommes payées ou payables par Hydro-Québec à Attrix en vertu de la 
présente lettre d’intention sont réputées avoir été payées ou être payables en vertu du 
Contrat; 

c) Le tout prenant effet à la date de conclusion du Contrat.   
 
La lettre d’intention ne constitue pas un contrat et ne garantit aucunement qu’Hydro-Québec 
conclura un contrat avec Attrix. Attrix reconnaît que la lettre d’intention ne crée aucune 
obligation à Hydro-Québec autres que celles décrites dans cette lettre d’intention. 
 
Veuillez agréer, Monsieur Cliche, nos salutations distinguées. 

_______ 
 
Marc-André Achim 
Chef- Approvisionnement Stratégique - TIC 
Direction principale Approvisionnement stratégique 
Hydro-Québec 
c.c. Francesco Liparota 




